
DEMANDE DE CONGÉ BONIF IÉ  
Rappel : envoi par voie hiérarchique UNIQUEMENT 
Date limite de réception des dossiers : 14/12/2009 

Lieu de congé : Guadeloupe Guyane Métropole Martinique 

L e s  d e s t i n a t i o n s  e t  d a t e s  d e  v o y a g e s  s e r o n t  a r r ê t é e s  e n  f o n c t i o n  d e  l a  r é g l e m e n t a t i o n  e t  d e s  d i s p o n i b i l i t é s  d e  l ’ a d m i n i s t r a t i o n .  

R E N S E I G N E M E N T S  C O N C E R N A N T  L E  F O N C T I O N N A I R E  
A  r e n s e i g n e r  i m p é r a t i v e m e n t  s o u s  p e i n e  d e  r e t o u r  d e  d o s s i e r  

Nom : 
Prénoms : 
Date de naissance: 

Dates de voyage souhaitées : Départ :  Retour :  

Nom marital Nom de jeune fille 

Lieu :   Département :  
Grade :  
Discipline :  

Établissement d’affectation :  
Circonscription IEN :  

Adresse personnelle :  

Téléphone personnel Portable Téléphone professionnel 

Date d’arrivée dans le département : mél :                                                              @  

Date de première affectation à la Réunion: Si recrutement local: date de stagiarisation : 

Avez-vous déjà bénéficié d’un congé bonifié? OUI NON  -  Si OUI, sous quel régime ? 3 ans 5 ans 10 ans 
Date précise de retour du dernier  congé bonifié: ( joindre copie de l’arrêté ) 

Avez-vous bénéficié d’un voyage au cours des 12 derniers mois précédent la date de départ souhaitée en congé bonifié ? OUI NON 

Stage Examen Concours 

Adresse du lieu de congé:  
Code postal:      /___/___/___/___/___/        Commune : 
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V o l s   A l l e r  -  R e t o u r  e n  c l a s s e  é c o n o m i q u e   
(Cochez  la  dest inat ion  dés i rée)  

Avez-vous déposé ou envisagez-vous de faire une demande de mutation pour la prochaine rentrée ? OUI NON 

CE DOCUMENT DOIT ETRE RENSEIGNE ET FOURNI EN DOUBLE EXEMPLAIRE 

   � PARIS                � TOULOUSE        � MARSEILLE        � LYON        � NANTES 

 mél :                                                                   @ Tél :    /___/___/ /___/___/ /___/___/___/___/___/___/ 

Code postal: /___/___/___/___/___/ 

   Si OUI, ? 

N .B .  : Les personnels des établissements, enseignants et non enseignants ne peuvent bénéficier d’un congé bonifié hors périodes de grandes vacances scolaires. 
 
SI UN AUTRE BÉNÉFICIAIRE A DÉPOSÉ UN DOSSIER A TRAITER AVEC CELUI-CI 
VEUILLEZ PRÉCISER SES NOMS ET PRENOMS 

Venez-vous d’un autre DOM ? : 
Y avez-vous bénéficié d’un congé bonifié ? : OUI NON A quelle date ? 

Si OUI, lequel :  NON OUI 

NOM : 

PRÉNOM : 

� � � � 

             
 

(NO DOSSIER)  

N U M E N  

RECTORAT 
24, avenue Georges Brassens 

97702 St-Denis Messag Cedex 9 

division 
des prestations 
aux personnels 
[dpp] 

CAMPAGNE  
JUILLET 2010 



L I S T E  D E S  P I È C E S  A  F O U R N I R  P O U R  T O U T E S  D E M A N D E S  S O U S  P E I N E  D E  R E T O U R  D U  D O S S I E R  

� Copie intégrale du livret de famille ou de la carte d’identité pour les célibataires. (2 ex.); ou certificat de concubinage ou PACS . (2 ex.) � 
� Copie de votre dernier bulletin de paye avec SFT si enfant(s) à charge. Prendre contact auprès du gestionnaire de paye si non  
        perception du supplément familial de traitement,(si conjoint fonctionnaire, joindre également son dernier bulletin de paye). (2 ex.) �  
� Copie intégrale du jugement confiant la garde des enfants pour les personnels divorcés et séparés et autorisation 

    de l’autre parent. (2 ex.) � 
� Copie de la pièce d’identité de chaque membre de la famille. (1) � 
� Certificat de scolarité pour les enfants de plus de 16 ans. (2 ex.) � 

 � Photocopie de la carte d’invalidité pour les enfants atteints d’une incapacité de plus de 80%. (2ex.) � 
� Copie de l’arrêté de mutation ou de titularisation dans l’académie de La Réunion. (1ex.) � 
� Copie de l’arrêté de stagiarisation et de titularisation pour les personnels recrutés dans l’Académie, d’un agrément  

    ou d’un contrat définitif. (1ex.) � 
� Copie du dernier arrêté de congé bonifié. (1ex.) � 
� Pour la prise en charge du conjoint (plafond des ressources: 17 694,07 €) fournir : 

    - Copie intégrale de l’avis d’imposition de l’année 2008. (1ex) � 
    - Copie des bulletins de salaires de janvier 2009 à décembre 2009 et / ou documents ASSEDIC,(à transmettre dès réception  
                avant fin février 2010). (1ex) � 
              - Pour le conjoint sans emploi, attestation sur l’honneur précisant n’avoir perçu aucun revenu de janvier 09 à décembre 2009, (2 ex) � 
� Copie de la lettre vous assujettissant au régime local si un changement est intervenu après le dernier congé bonifié. (1ex) � 
 

Une note précisant la date et le lieu de retrait des billets d’avion, sera adressée ultérieurement aux bénéficiaires du congé bonifié. 
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 D E M A N D E  D E  R É G I M E  M É T R O P O L I T A I N  

Il appartient à l’administration d’apprécier la situation du centre des intérêts moraux et matériels de chacun. L’obtention 
antérieure de congés bonifiés au régime métropolitain n’exclut pas un passage au régime local notamment au regard de  
la durée et des conditions de séjour à la Réunion (jurisprudence du tribunal administratif de Saint-Denis). 

� Copie de la facture (eau ou électricité)de votre famille (ascendants ou collatéraux) habitant en métropole. � 
� Copie du livret de famille permettant d’établir le lien de parenté qui vous unit à eux. � 
� Si vous êtes propriétaire en Métropole produire copie de la dernière taxe foncière. � 
� Si vous êtes propriétaire à La Réunion, produire copie de la dernière taxe foncière. � 
� Si vous n’êtes pas propriétaire à La Réunion, produire : 
         -  une attestation sur l’honneur indiquant que vous n’êtes pas propriétaire � 
         -  et copie de la dernière taxe d’habitation � 
         -  et copie de la dernière quittance de loyer ou du bail de location � 

Rappel de quelques points de réglementation: 
Le régime de congé bonifié du bénéficiaire est fonction de son centre d’intérêts moraux et matériels. 
La résidence habituelle est définie à partir d’un « réseau d’indices » tels que : lieu de naissance, lieu où se sont déroulées les études, 
résidence des proches parents, propriétés immobilières, perception de l’indemnité d’éloignement, régime accordé lors de précédents 
congés du même type etc…( réf. Circulaire du 5 novembre 1980 ), lieu de naissance des enfants. 
 
Périodicité des congés pour les personnels en poste à la Réunion.  
1) Les agents dont le centre d’intérêts moraux et matériels se situent : 
           - en France métropolitaine  
           - dans un autre D.O.M. 
peuvent bénéficier d’un voyage pris en charge totalement par l’administration tous les 3 ans à compter de la date de stagiarisation ou de mutation 
à la Réunion. 
1er congé bonifié : à partir du 1er jour du 35 ème mois de service ininterrompu à la Réunion. 
 
2)         Les agents dont la résidence habituelle se situe à la Réunion peuvent bénéficier d’un voyage vers la métropole avec une prise en charge à     
50 % tous les cinq ans ou tous les dix ans à 100%, à compter de la date de stagiarisation ou de titularisation. 
Cas particulier des personnels originaires d’autres D.O.M. :  
Ils devront fournir toutes pièces  justificatives de leur centre d’intérêts moraux et matériels  dans le D.O.M., pour bénéficier d’un voyage les condui-
sant jusqu’à celui-ci. 

Rappel  des dates de vacances de l’été austral : 
Du samedi 03/07/2010 après la classe au mercredi 18/08/2010 au matin. 
Départ : au plus tôt, le samedi 03/07/ 2010 après la classe pour les enseignants du 1er degré et personnels non enseignants des EPLE 
et pour les enseignants du 2nd degré, le 13/07/2010. 
Retour : au plus tard, le lundi 16/08/2010, départ de métropole ( selon disponibilités des compagnies aériennes ). 



du : 

1) RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE CONJOINT(MÊME DIVORCÉ OU SÉPARÉ)  A REMPLIR OBLIGATOIREMENT MÊME SI LE  
    CONJOINT NE VOYAGE PAS :     
Conjoint (e) : seul (e) l’époux (se) , concubin, PACS peut donner lieu à la prise en charge si toutes les ressources personnelles (revenus nets 
imposables perçus de janvier 2009 à décembre 2009, y compris les ressources ne provenant pas d’une activité salariée) sont  ≤ à 17694,07 €  
(taux en vigueur). 

Nom - Prénom : ……………………………………………………………... Nom de jeune fille : …………………………………………………………….. 
Date de naissance: Lieu : ……………………………………………….  Département : 
Profession : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Nom et adresse de l’employeur: …………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Téléphone: ………………………………………………… Employé depuis le : ……………………………………………………………………………... 

Les enfants ont-ils bénéficié de la prise en charge de transport ?   

Joindre attestation de prise en charge ou de non prise en charge par son administration. � 

2) RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES PASSAGERS: 
    Tout passager ( adulte, enfant, bébé) doit être en possession d’une carte d’identité ou d’un passeport. 
    Indiquer nom et prénom figurant sur la pièce d’identité utilisée pour le voyage . 

⇒ FONCTIONNAIRE 

IDENTITÉ DU PASSAGER 

⇒ CONJOINT 
( prise en charge soumise à conditions de  
ressources ). 

⇒ ENFANTS  de  
moins de 20 ans A CHARGE 
pour lesquels vous percevez le supplé-
ment familial de traitement et/ou  
les allocations familiales 
 

ATTENTION : Les enfants doivent figurer sur le dossier du même parent pour chaque congé ; et ne pas figurer sur les DEUX dossiers d’un couple 
de fonctionnaires demandant chacun un congé bonifié. 

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus et m’engage à signaler toute modification intervenant dans ma  
       situation familiale au service des congés bonifiés du Rectorat. 

A  R E M P L I R  O B L I G A T O I R E M E N T  S U R  C H A Q U E  E X E M P L A I R E  

au : 

 

 
        

AVIS OBLIGATOIRE DU SUPÉRIEUR HIÉRARCHIQUE 
sur la durée du congé : 

FAVORABLE 

DÉFAVORABLE 

Signature du fonctionnaire, 

Signature et cachet du supérieur hiérarchique, 
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) 

OUI NON 

OUI NON 

A-t-il(elle) bénéficié d’un congé bonifié ?  OUI NON 

A quelle date ? (Joindre copie du dernier arrêté de congé bonifié) � 

) 

) 

Bénéficie-il (elle) de congé bonifié cette année ?

A                                                       le,                                    2009 

A                                                       le,                                    2009 

Nom 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date 
 de naissance 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prénoms 

 

 

 

 

 

 

 

 



A COMPLÉTER IMPÉRATIVEMENT 
(En faisant figurer, en rouge très précisément les interruptions de service intervenues le cas échéant, les C.L.M., C.L.D., 
stages, le service national, la disponibilité, le congé parental, congé mobilité, congé de formation) 
N.B. : Les périodes de disponibilité et congé parental sont interruptives du droit à congé bonifié. Celles de formation ini-
tiale, de service national, de C.L.D., sont suspensives. 
Rappel : Deux régimes de congé ne pouvant être accordés simultanément, un agent en C.L.M., congé de maladie, de  
maternité, de mobilité, de formation, etc...ne peut bénéficier d’un congé bonifié. 

E T A T  D E S  S E R V I C E S  
F a i r e  f i g u r e r  t o u s  s e r v i c e s  p u b l i c s  (  a u x i l i a i r e s  e t  t i t u l a i r e s  )  

ÉTABLISSEMENT D'EXERCICE GRADE 
DATE 

D’INSTALLATION 

FIN  

DE FONCTION 

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

Des sanctions sont prévues en cas de fausses déclarations sans préjudice des poursuites pénales encourues 
le cas échéant . 

  A                                            le,                                       2009 Signature du fonctionnaire, 

N.B. :  - Les agents en congé bonifié perçoivent la rémunération du lieu de congé. 
           - Les ayants droit des personnels bénéficiaires de congé bonifié doivent voyager à l’aller ou retour avec l’agent concerné. 
           - Leur voyage aller ne peut intervenir avant la date de voyage du bénéficiaire (date d’ouverture du droit) . 
           - Leur séjour en métropole ou autre D.O.M. ne doit pas excéder 65 jours, durée maximale réglementaire des congés bonifiés. 
           - Les continuités en France métropolitaine ou dans le département, les réservations concernant les animaux et les repas spéciaux  
             ne sont  pas pris en compte par les services. 
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IMPORTANT : l’administration ne prend en charge qu’un seul billet de voyage par fonctionnaire par période de 12 mois. 


